COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 NOVEMBRE 2011
L’an deux mil onze, le 14 novembre, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Uze dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de M. Jérôme CAIRE, Maire


Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19 – Présents : 11  – Votants : 12


Date de convocation du Conseil Municipal : 5 novembre 2011

Etaient présents : MM. CAIRE J. - FRANDON G. - CORNUD P. - BERNE J.C. - SPECQUE M. - DORME F. - LEORAT J.L. -  Mmes GIANCOLA P. – LEORAT L. - MAISONNAS M. - MICHALLON L. 

Etaient absents : MM. JOUBERT Ch. - MOUSSELIN M.  - GIRARD J.B. - BRUNET G. -  Mmes PANATTONI S. - PALAYER R. - SAPURIC C. -  BRESSE S. 

Pouvoirs : PANATTONI S. à CAIRE J.

Madame LEORAT Line est nommée Secrétaire.

Le Compte rendu du Conseil Municipal du 3 octobre 2011 est approuvé à l’unanimité.

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que des travaux de raccordement sur le réseau public d’assainissement sont nécessaires au quartier de la Combe Tourmente et doivent être réalisés très rapidement.

Monsieur le Maire propose donc de modifier l’ordre du jour et de rajouter l
a question suivante :

« Réseau Assainissement la Combe Tourmente : choix de l’entreprise »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· ACCEPTE de rajouter la question suivante à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 14 novembre 2011 : « Réseau Assainissement la Combe Tourmente : choix de l’entreprise »

TAXE D’AMENAGEMENT COMMUNALE : DETERMINATION DU TAUX

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 331-1 et suivants 

Vu le Plan d’occupation des Sols approuvé le 20 décembre 2001, requalifié en PLU

Considérant que pour financier les équipements publics communaux, une nouvelle taxe, la taxe d’aménagement, est créée à compter du 1er mars 2012. Cette taxe comprend une part communale et une part départementale.

A compter du 1er mars 2012, cette taxe d’aménagement se substitue, pour la part communale, à la taxe locale d’équipement, et pour la part départementale, à la Taxe sur les Espaces naturels sensibles et à la Taxe pour le CAUE. A compter du 1er janvier 2015, cette nouvelle taxe remplacera  les participations pour voirie et réseaux (PVR) et la participation pour raccordement à l’égout.

Considérant que cette taxe est établie sur la construction, la reconstruction, l’agrandissement des bâtiments et aménagements de toute nature nécessitant une autorisation d’urbanisme.

 Considérant que le taux de la taxe d’aménagement est fixé par le Conseil Municipal pour une durée d’un an reconductible.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DECIDE d’instituer le taux de 3% sur l’ensemble du territoire communal. 
· CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cette décision au service de l’Etat chargé de l’urbanisme.

VENTE DE TERRAIN A LA SCI DU CAP

Cette question est reportée à un prochain conseil municipal.
VOIRIE DOMAINE DE LA SABLIERE – CLASSEMENT DANS LA VOIRIE COMMUNALE

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, par acte notarié en date du 10 décembre 2010, la voirie de desserte du Lotissement « Le Domaine de la Sablière » est propriété de la Commune.

Considérant que cette voie est ouverte à la circulation publique et qu’elle permet le raccordement entre la Rue du Stade et la Rue du Moulin. 

Vu l’article L 141-3 du Code de la voirie routière qui précise que le classement des voies communales est prononcé par délibération du Conseil Municipal.

Vu la loi 2004-89 du 13 août 2004 et notamment son article 150 qui prévoit que la décision de classement dans la voirie communale ne fait plus l’objet d’une enquête publique.

Considérant que cette voie, de 155 mètres de longueur, est affectée à la circulation générale, Monsieur le Maire propose à l’Assemblée communale son classement dans la voirie communale ce qui implique la prise en charge de son entretien.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DECIDE de CLASSER dans la voirie communale, la voie de desserte située dans le lotissement « Le Domaine de la Sablière » pour une longueur de 155 mètres. 

· CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cette décision aux services de la Direction Départementale des Territoires.
MUTUELLE NATIONALE TERRITORIALE : Modification du taux de cotisations
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’un contrat de prévoyance collective a été signé en 1997 avec la Mutuelle Nationale Territoriale au profit des agents de la Commune afin de leur assurer une protection sociale garantissant leur traitement en cas d’arrêt de travail pour maladie, accident et invalidité.

Il rappelle sa délibération du 5 septembre 2011 acceptant un avenant au contrat initial pour le versement d’une indemnisation complémentaire en cas d’invalidité pour la période de 60 à 62 ans, âge légal de départ à la retraite.

Il fait part au Conseil Municipal du courrier de la Mutuelle Nationale Territoriale annonçant une modification des taux à compter du 1er janvier 2012.

Le taux de cotisation du contrat de prévoyance collective maintien de salaire sera de 1,56 % à compter du 1er janvier 2012, réparti comme suit :

Part agent (75%)


1,17 %

Part employeur (25 %)

0,39 %

Monsieur le Maire soumet donc la nouvelle proposition faite par la MNT portant modification au 1er janvier 2012 du taux de cotisation du contrat de prévoyance collective maintien de salaire.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· ACCEPTE l’avenant au contrat de prévoyance collective maintien de salaire fixant le taux de 1,56 % applicable à compter du 1er janvier 2012.

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant au contrat ainsi que toutes pièces administratives et financières se rapportant à ce dossier.

ECOLE ELEMENTAIRE – demande de subvention

· 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de Monsieur le Directeur de l’Ecole Elémentaire pour les différents projets menés sur l’année scolaire 2011-2012, à savoir :

· Projet pluriannuel « Ecole et Cinéma » réparti sur toute l’année scolaire : entrées 862,50 € + transport 820 € - subvention du conseil Général 270 € 

· Contes à l’école (le 18 novembre 2011) : 244 €

· Classe de découverte (26 enfants à LUS LA CROIX HAUTE en janvier 2012) : Séjour : 5648,90 € + transport : 610 €  + intervenante : 290 € - subvention du conseil général : 916 € 

· Randonnée dans le Vercors CE2/CM2 : 450 €

· Visite du Centre de valorisation des déchets ST BARTHELEMY DE VALS : 112,50 € 


Considérant que le Sou des Ecoles participe au projet « Ecole et cinéma », à la classe de découverte et à la visite du centre de valorisation des déchets de ST BARTHELEMY, 


Considérant que le Conseil Général participe à la classe de découverte,


Considérant que l’OCCE participe à la classe de découverte et à la randonnée dans le Vercors


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· FIXE pour l’année scolaire 2011/2012, le montant des subventions comme suit :

Pour le projet école et cinéma : 706,25 €

Pour contes à l’école : 244 € 

Pour la classe de découverte : 916 €

Pour la randonnée dans le Vercors : 225 €

Pour la visite du centre de valorisation des déchets de ST BARTHELEMY : 55 €

· DIT que ces sommes seront versées à la Coopérative scolaire de l’école élémentaire, au vu des factures.

· PRECISE que les crédits nécessaires aux activités 2012 seront  inscrits au compte 6574 du budget principal de la Commune 2012.
RESEAU DES COMMUNES – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT POUR LE SITE INTERNET

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 1er février 2010 acceptant :

· le contrat de cession de droits qui précise que Réseau des Communes cède à la commune à titre non exclusif et uniquement pour son usage dans le cadre du Site Officiel de « Mairie Interactif »  l’ensemble des droits (reproduction, représentation, adaptation). Cette cession deviendra effective 2 ans après la signature du contrat et pour une durée de 40 ans. Pour cette cession, la commune s’est acquittée d’une somme de 1320 € TTC. 

· Le contrat de maintenance pour les années 2010 et 2011.

 
Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée Communale le nouveau contrat de prestations de service proposé par Réseau des Communes, relatif à la conception, la réalisation et la maintenance du site internet de la Commune,  pour une durée de 3 ans, renouvelable 1 fois maximum, à compter du 3 février 2012.

Monsieur le Maire soumet aussi la proposition commerciale relative à la maintenance s’élevant à 429 € HT- 513,08 € TTC pour l’année 2012. Ce contrat prévoit, pour les années futures, une augmentation comprise entre 1 et 15 % pour tenir compte de l’évolution des coûts inhérents aux hébergeurs. 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· ACCEPTE le nouveau contrat proposé par RESEAU DES COMMUNES pour la conception, la réalisation et la maintenance du site internet de la Commune, qui prendra effet à compter du 3 février 2012.

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat ainsi que toutes pièces administratives et financières se rapportant à ce dossier.

RESEAU ASSAINISSEMENT – EXTENSION RESEAU LA COMBE TOURMENTE

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, conformément au zonage d’assainissement,  le quartier de la Combe Tourmente comprenant 3 maisons d’habitation, doit être raccordé au réseau public d’assainissement.

· Plusieurs entreprises nous ont fait parvenir une offre, à savoir

· SOGEDO de SEPTEME pour un montant de 18 543,59 € TTC

· SOGEA de TOURNON pour  un montant de 15 182,62 € TTC

· BOISSET TP de CHANOS CURSON pour un montant de 16 028,07 € TTC

Monsieur le Maire fait part des négociations  menées avec l’Entreprise SOGEA de TOURNON, la mieux disante, suite à une modification du tracé de la canalisation pour faciliter le raccordement  des habitations existantes. La nouvelle offre s’élève donc à 17 390,14 € TTC. 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits sur le budget annexe de l’Assainissement au compte 2315.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· ACCEPTE l’offre de l’Entreprise SOGEA de TOURNON pour la somme de 14 540,25 € HT - 17 390,14 € TTC.

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le devis ainsi que toutes pièces administratives et financières se rapportant à ce dossier.

QUESTIONS DIVERSES

PLU – PRESENTATION DU PADD (Plan d’aménagement et de développement durable) : 
Monsieur CROUZET, urbaniste, présente le plan d’aménagement et de développement durable, synthèse de la politique communale en matière d’urbanisme pour les prochaines années.
Ce PADD s’appuie sur les constatations faites lors de la phase 1 de la révision du PLU. 

Le PLU devra permettre la croissance démographique et favoriser l’équilibre de la pyramide des âges, favoriser une urbanisation sous la forme d’opérations d’aménagement d’ensemble, respectueuse de l’environnement naturel, agricole, social et du paysage (densité d’une vingtaine de logements à l’hectare), reconquérir le bâti vacant et intégrer les objectifs du PLH (programme local de l’habitat).
Le projet de PLU doit impacter le moins possible sur les zones agricoles et répondre aux besoins en logements en développant l’activité économique => d’où le maintien des zones constructibles dans un périmètre contenu dans l’enveloppe urbaine de la commune. Il reste donc 4 zones à urbaniser sous forme d’aménagement d’ensemble. 
Le projet de PLU prévoit une cohérence entre développement urbain, organisation du réseau routier et aménagement de voies réservées aux déplacements doux (vélo, piéton…) pour relier les zones urbanisées au centre village et aux différents établissements publics.

Le projet de PLU prévoit la suppression de la zone d’activités des Brailles et la création d’une zone beaucoup plus restreinte mais mieux située.

Au niveau de la protection des paysages, le projet fixe les limites de l’enveloppe urbaine qui ne s’étend ni sur les coteaux, ni sur la zone agricole. En centre village, il décline des règles architecturales et les règles d’implantation.
Le document sera envoyé à chaque élu pour permettre le débat qui doit avoir lieu lors d’un prochain conseil municipal.

Repas des anciens : le dimanche 27 novembre à 11 H 30 – Présence souhaitée pour le service de l’apéritif.

Repas de Noël élus-personnel- retraités : le vendredi 16 décembre à 19 heures à la salle des fêtes

Marché de Noël : le 11 décembre de 9 heures à 17 heures.

La séance est levée à 21 H 45.
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